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 Droit de grève : un droit fondamental à respecter 
 

L’intrusion, dans plusieurs universités, de CRS en tenue, 
indigne la FCPE.  
  
Les images de Nanterre notamment, mais également de 
Lille, montrent des étudiants gazés, frappés et menottés à 
l’intérieur des établissements.  
  
Le droit de débattre, de se réunir, de manifester doit être 
respecté par l'Etat.  
  
Nous demandons au gouvernement de cesser toute 
intimidation et de respecter le droit de grève des étudiants.  
  
Il est temps de rouvrir le dialogue avec bienveillance, avec 
l'ensemble des acteurs du système éducatif, et en 
particulier avec les organisations étudiantes. 
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